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  Lyon, le 24 septembre 2018 
 
 
Arrêté n°2018-45 fixant le nombre de 
représentants des chefs d’établissements 
d’enseignement privés sous contrat de la 
commission consultative mixte 
interdépartementale de l’académie de 
Lyon. 
 
 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 914-10-23 ; 
 
Vu l’arrêté n°2018-26 du 23 mai 2018 portant création de la commission consultative 
mixte interdépartementale de l’académie de Lyon et fixant le nombre de ses membres ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Compte tenu du nombre des représentants titulaires des maîtres fixé par 
l’arrêté n°2018-26 du 23 mai 2018 susvisé à la commission consultative mixte 
interdépartementale de l’académie de Lyon, le nombre des représentants des chefs 
d’établissements d’enseignement privés sous contrat du 1er degré est fixé à 6. 
 
Article 2 : Les délégations locales des organisations professionnelles et les sections 
locales des organisations syndicales représentant les chefs d’établissements 
d’enseignement privés sous contrat dans le ressort territorial de la commission 
mentionnée à l’article 1er formulent auprès de la rectrice de l’académie de Lyon des 
propositions nominatives de représentants au plus tard le 13 octobre 2018. Elles peuvent 
proposer des représentants suppléants. 
 
Article 3 : Le présent arrêté s’applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l’article R. 914-10-9 du code de l’éducation. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 24 septembre 2018 
 
 
Arrêté n°2018-46 fixant le nombre de 
représentants des chefs d’établissements 
d’enseignement privés sous contrat de la 
commission consultative mixte 
académique de l’académie de Lyon. 
 
 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 914-10-23 ; 
 
Vu l’arrêté n°2018-28 du 23 mai 2018 fixant le nombre de membres de la commission 
consultative mixte académique de l’académie de Lyon. 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Compte tenu du nombre des représentants titulaires des maîtres fixé par 
l’arrêté n°2018-28 du 23 mai 2018 susvisé à la commission consultative mixte 
académique de l’académie de Lyon, le nombre des représentants des chefs 
d’établissements d’enseignement privés sous contrat du 2nd degré est fixé à 5. 
 
Article 2 : Les délégations locales des organisations professionnelles et les sections 
locales des organisations syndicales représentant les chefs d’établissements 
d’enseignement privés sous contrat dans le ressort territorial de la commission 
mentionnée à l’article 1er formulent auprès de la rectrice de l’académie de Lyon des 
propositions nominatives de représentants au plus tard le 13 octobre 2018. Elles peuvent 
proposer des représentants suppléants. 
 
Article 3 : Le présent arrêté s’applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l’article R. 914-10-9 du code de l’éducation. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2018-09-20-01
fixant la composition du jury pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police nationale,
spécialité « Hébergement et restauration » au profit de l’École Nationale Supérieure de Police de St-Cyr-au-

Mont-D’Or, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l'État ;

VU la  loi  n°  2005-843  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de  transposition  du  droit
communautaire à la fonction publique ;

VU le  décret  n°  95-1197  du  6  novembre  1995  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
personnels de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes  
applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État ; 

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2017-1470 du 12 octobre 2017 relatif à l’accès aux corps et cadres d’emplois de la  
catégorie C de la fonction publique par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction  
publique d’État, territoriale et hospitalière ;

VU l’arrêté interministériel du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs  
corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU        l’arrêté ministériel du 24 mai 2018 autorisant au titre de l’année 2018 le recrutement sans  concours 
d’adjoints techniques de la police nationale pour l’école nationale supérieure de police de St-Cyr-au-
Mont-d’Or  et fixant le nombre et la répartition des postes offerts ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement 
sans concours d’adjoints techniques de la police nationale, au profit de l’École Nationale Supérieure 
de Police de St-Cyr-au-Mont-D’Or, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

 

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRÊTE :

ARTICLE 1 

La composition du jury chargé de l'examen des dossiers du recrutement sans concours d'adjoints techniques
de la police nationale session 2018 est fixée comme suit  :

Spécialité « Hébergement et restauration »

Présidence du jury

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est
ou son représentant, Mme Delphine Scherer, attachée principale d’administration de l’État au SGAMI-Sud-
Est, Mme Audrey AZRAN, Attachée d’administration de l’État au SGAMI Sud-Est.

Membres titulaires

Mme Marie-Laure REIX -  Attachée d’administration de l’État, ENSP ; 
Mme Pascale DESWARTE -  Attachée d’administration de l’État, ENSP ; 
Mme Julie FLUCHAIRE – Conseillère entreprise, Pôle Emploi.

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                                      Fait à Lyon, le 21 septembre 2018                        

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                La Directrice des Ressources Humaines

                                                                                 Pascale LINDER                           



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2018-09-20-02
fixant la composition du jury pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police nationale,

spécialité « Entretien, logistique, accueil et gardiennage » au profit de l’École Nationale Supérieure de Police de
St-Cyr-au-Mont-D’Or, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l'État ;

VU la  loi  n°  2005-843  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de  transposition  du  droit
communautaire à la fonction publique ;

 

VU le  décret  n°  95-1197  du  6  novembre  1995  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
personnels de la police nationale ;

 

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes  
applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État ; 

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2017-1470 du 12 octobre 2017 relatif  à l’accès aux corps et cadres d’emplois de la  
catégorie C de la fonction publique par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction  
publique d’État, territoriale et hospitalière ;

VU l’arrêté interministériel du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs
corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU        l’arrêté ministériel du 24 mai 2018 autorisant au titre de l’année 2018 le recrutement sans  concours 
d’adjoints techniques de la police nationale pour l’école nationale supérieure de police de St-Cyr-au-
Mont-d’Or  et fixant le nombre et la répartition des postes offerts ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement 
sans concours d’adjoints techniques de la police nationale, au profit de l’École Nationale Supérieure 
de Police de St-Cyr-au-Mont-D’Or, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

 

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRÊTE :

ARTICLE 1 

La composition du jury chargé de l'examen des dossiers du recrutement sans concours d'adjoints techniques
de la police nationale session 2018 est fixée comme suit  :

Spécialité « Entretien, logistique, accueil et gardiennage » 

Présidence du jury

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est
ou son représentant, Mme Delphine SCHERER,  Attachée principale d’administration de l’État au SGAMI
Sud-Est, Mme Audrey AZRAN, Attachée d’administration de l’État au SGAMI Sud-Est.

Membres titulaires

Mme Marie-Laure REIX - Attachée d’administration de l’État, ENSP ;
Mme Pascale DESWARTE - Attachée d’administration de l’État, ENSP ; 
Mme Julie FLUCHAIRE - Conseillère entreprise Pôle Emploi ;
M. René Gasquet - Contrôleur technique, ENSP. 

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                Fait à Lyon, le 21 septembre 2018

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                La Directrice des Ressources Humaines

                                                                                 Pascale LINDER                           


